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LETTRE ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE, LE 15 MARS 1948,
PAR LE PRESIDENT DE LA COMMISSION D.E."S NATIONS liNIES POUR LA PAIJrSTINE

Le 15 mers 1948

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous faire parvenir, au nom de la Commission des

Nations Unies pour la Palestine, un exemplaire signé du "Deuxième

rapport mensuel au Conseil de sécurité SUl" lIactivité en cours", en vous

priant de bien vouloir le soumettre au Conseil de sécurité.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma très haute

considération:

(signé) K. LI8ICKY

Kare1 Lis-:'cky
Président de la C~mrnlasion

des Nations Un~Gs pour la
Palestine

Note Le rapport mentionné ci-dessus (document A/AC.2J/14) est Joint
à la présente lettre.
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COMMISSION DES NATIONS UNIES POUR lA PALESTTIm

Deuxième rapport mensuel au Conseil de sécurité
sur le progrès des travaux de la. Commission

Par les présentes, la. Commission des ~lations Unies pour la

Palestine soumet au Conseil de sécur.ité son second rapport mensuel
1

sur la. situation, conformément aux termes du paragraphe 14, section B,

de la première partie de la résolution de l'Assemblée générale sur le

Gouvernement futur de la Palestine (document A/516) •

. /
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A. Objet du deuxiè~e rapport mensuel

Dans son premier rapport. spécïal, dat.é du 16 février 1948, la

Commission a att.iré l'ettention d.u Conseil de sécurité sur le problème

de la sécurité en PD1~~tine (document A/AC.2l/9). A l'exception de sa

section 6, qui traite du problème des milices, le présent rapport est

consacré surtout aux travaux préparatoires entrepris par la Connnission

depuis son premier rapport meIl§uel.

B. Consultations avec la Puissance mandataire

1. Dans la dernière phrase de son premier rapport mensuel, la

Commission soulignait que "en raison de la nature compliquée et souvent

extr@mement technique des problèmes que pose la mise en oeuvre de la

résolution, ainsi que du temps limité dont dispose la Commission

avant la fin du Mandat, la Commission attache la plus grande importance

à l'évolution de' ses néGociations avec la Puissa.·..l.Ce mandataire". Les

'consultations avec Sir Alexander Cadogan, représentant du Royaume-Uni,

et ses adjoints, se sont poursuivies. M. Creech-Jones, Secrétaire

d'Etat aux colonies du Royaume-Uni, au cours de son récent séjour, est
-

également entré en contact avec la Commission.

2. En plus de la procédure formelle consistant à présenter par
•

écrit des quest.ions adressées à la Puissance mandataire et à organiser des

auditions en séance plénière de la Commission, il y a eu également

des entretiens officieux entre les membres de la Commission et la

délégation du Royaume-Uni. Les membres de la Commission désignés pour

discuter de questions précises avec la Puissance mandataire font

périodiquement rapport à la Commission sur le progrès de leurs

conversations.

C. Consultations avec l'Agence juive

Les consultations avec les représentants de l'Agence juive se sont

. ..
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poursuivies;' en·l?arhglÙ.:1e~·en'ce qM1 concerne les p;~blk~s écono..,...ques
.. , .

et f1nanc lers ..

:':b~; . 9~est1ôns liées aux tesPOJlsab:1Ùtés adm1ri:f?trativ~s futuros de la
, , .

•...~.~, ëointn18FJ ion en PaJ.es)cj:lne-
oh" '. l'. "Danè son premier rapport mansue1 (section 10), la èOJDIl1isslon

. ", ..' .. . '. .. . ~

avait mentionné què, si elle avait déjà reçu des réponses aux questions

~~~ssê~~ à 1a'Puis~ance ~dataire' eu sujet de Ittmmi~at1on,'~i1~

attendait ènco~e les' réponses à un certain nombre·de questions relatives
t''';'"" ,...... ,',•.,:, ... ',1 .• ~..•••..•.••: "

au prob1ema de la securite et a l'exercice par la Commi~sion de ses

fonctions adin:i.nistrativea futures en Palestine.

sont parvenues le 30 janvier et ultérieurement.

,.
Ces réponses lui

tes réponses aux
••.. f , . . . " . , . '.1, " ..

questions concernant la securite ont ete resœnees dans le premier

rapport àp6~iai au Conseil de sécUrité.

2. Les questions suivantes' posées par la: Commission, et les
,

réponses données par la Puissance mandataire, 1ndiquentla' masure dans

laquelle la Co_ssion aura, ou non, la possibilite de s'acquitter

de 'ées' fonctions administratives •

. a)' Queet~

'"Etant donné la déclaration de Sir Alexander Cadogan, au

" cours ,de la sixièi:ne séance de la Commission 'tenue le 14 JàliVier
~ '. .

.. '.,' '''que le Gouvernement du Royaume-Uni renoncera' à se considérer'

responsable de l'administration de la Palestine ••• daris son

ensemb1ej mais qU'il ne saurait accepter d'y renoncer par fb:lc~ions

successives", queî1e interprétation le Gou;ernement'du Royaùmé:Uni

donne-t-U au paragraphe 2, section:B, de la prem,1ère partie de

lE.L résolution de ItAssembl~e générale dont le ,text,e· suit et

quels sont ses projets en ce qui concerne ce paragraphe:
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"A ~su!'e que la :Puissance mandataire retirera..aes.. forcos .
• . .,~... .. .... ~ .i.. - '. ..~. ... .• - ..• ..

armées, elle transmettra. progressivement l'administ~t+o;l.. de la

-
Palestine à la Commission qui agira. conformément aux recommandat~CQJB

: ~"'dëïrAssemb~6~:gé~éra:~~ "~t BOUS la Gl~ectio~ du-C~;~ ~e sécur1téu

La .Puissance mandata;ire c~o!donn~ra~ toute .la .mesure. du 'possible
IJ, • • t

son plan de retrait avec +13 planétabl1 Im'la COllllllis~ion·pour' ..
;:.~.: ~ .... ~ .. ,,' -. ' ...'"' ~ ..". .. - :

prendre en main et adm:lnistrer les r6g1oIlB qui auront été évacuées.. ~ ',' ."... . . .. ~ .'

"Pour assurer les fonctions d i adm11.listration dont la
.......

respo~abil1~é lui ~st confiée, la C()lIitT.lission aura autorité pour "

prom~r les règlements .néces.~aires et prendre toutes .autre,~

mesures utiles.

"La Puissance mandataire ne se livrera à aucun acte. de ·neture
.. T >'

~ g~ner, emp~chElr ou retarder l:lexécution :Par la CoIllll!isslon des.:. :

mesures recolllT!lElDdées :Par l'Assemblée générale".
~ .; ...... . .

. -

.. ... ,.
" .

ilLe Go~verneme.nt de Sa Majesté dans .le Royaume-Uni prés,ume" '.:

que le paragraphe 2 de la section B. ~~ la pre.Jl!ièr? part.le du. Plan .,

de partage avec l'Union économique ne sera appl1cable qu~aprèa;.la

fin du Manda~. A-.dat.~r de la f;1n' du Me.ndat,par conaéqu;nt,

l'enaemb11;) de la Palestine sera à la disposition .de la Com.1ssion,

sous réserve du droi~ de contrôle sans conteste du général comiiandant

les forces ar.m3es d~o~cupation dans les zones qu'il occupera,
. .. ~."

- -
mllitairerœnt, zones·qui seront. évacuées progI'ess1vemant. La

", ;.

Cœm1ssion sera. :Informée d.tavance des. évaéuationa envisagées'l.".' .

'b}- Question

"La Pu1ésance IIla!ldata:lie a-t-elle l'1nte~t1on, le jour où"
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prendra f:1n la Mandat, de remettre à ~ Commission" absoll.llllent et

sans réserve" "toutes les chargea complexes de l~adm1nistration

de la Palestine dans aon ensemble?"

"

Reponse

~";'" CoÎnmisa:laIidtassumer toutes leà charges du 'Gouvernement pour
"

',. , ':1.téira'èmblé de la 'Palest:1ne" sous la seule r~servede'la juridiction

- . . ,.,' . , " ." ." " .'.
militaire sans conteste du general commandant" dans les zones

spécifiées par 'lui. Des renseignements détaillés;' relatifs au:t

pouvoirs g.u général comma:ndant" seront portés dès 'que possible 'à la

connaissance de la Coœn1sedon".," . . .

; ,ct, Question

.~I~uels est l'horaire et quelles sont les. môdaHtés du plan

d'éY'a:cuat1on du Roy~~-Uni en ce qui concerne les problèmes dé

ltadminiatraM-C:l civile?"

Réponse

"Dans toute la mesure où la permettra la sécurité" l'adm:1nistration

civile sera maintenue d.ana ltensemble de la Palestine jusqu'au

jou·r où prendra f:1n le Mendat. Ainsi que la. COIlIIJliesion en a déjà

été informée" la Puissance mandataire cessera d'assumer la totalité
"

de ses responsabilités à cette date. ..

....
"Le Gouvernement de Se: Majesté dans le Royaume-Uni désire

pr~fiter de cette occasion pour bien préciser ses vues à la Uomm~ssion

en ce qui concerne la situation des fonctiozma.ires palestiniens .

après l'expiration du l-funde.t:.. Attendu que le Gouverne1llOnt. de 2~
"" ..
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Palestine - l'~loyeu;t" actuel de tous ;Lea f'QIlctiQIII1airea

britanniques e~ ~~st:ln1ena - cessera.ll'ex1s:ter'" 3;e ~5ma.i, toutes

les nom1ne.tions :faites par cet employeur, tous left contrats· et

accords conclus avec lUi doivent, en conséquence, pre.ndre..i':ln à la

mâne date. li sel.'a loisible à la Cœmn:1ssiôIi, ou à toute ~utorité

qUi pourrait succéder au Gouverne!llentdé 12. Palestka", d'offrir un

i; . eIlI.Ploi au .personnel a:1nsi congédié. ·n ne ~aurait être'ques't1on pour

.. '. .. ~. .-'
le GouverneJItent so.rtant de" inettre ses anciens f"Onêtionnaires a

la disposition de la Com:nisaion en leur :Imposant, en vertu des

termes de J:eur cont~t d'emploi, Une ObUgation"q~lconq~e de

cont:lnuer leurs services sous l'autorité de ladite Comœission.

Dans ces circonstances, il est indispensable que la Commis.E;lion

fasse connaître à bref délai les conditions d'emploi qu'elle est
...

dispos6e à accorder aux: fonétionnaires llSlest:lniens a:lnsi qu'aux
" • 1

~ ".- ~., .:.. .. ~

fonctionnaires britanniques qUi pourraient décider de renoncer è.
.,

leur poste dans l~e.dministration britannique. La Can:mission pourra

= J. ainsi recevoir tous renseignements utiles en ce qui concerne le

llersonnel suscept1blè d'être disponible en Palest:l!letr
•

d) Q.uestion

La PUissance mandataire est-elle disposée, aux t'ermes' dü

llaragraphe 12 de la section B de la ~emièreIJ8r"tiede lé. ~ésolution

de l'Assemblée généz:a,le, à faire figurer parm1·l'aidê qu'elle
- -

pourre, accorder.à la Commission de Palestine, le détachèli1ent teJ'I1llOraire,.... .'
à des po~tes essentiels de l t edm1nistra:tion palestinienne dé tous

':'. ,. . -"
fonctionnaires de cette administrationaf:in_9.u~~,liJi'on~t1drlna:ires

.. '«.. . •

contmuent d'exercer leurs fonctions sous l'autorité de la COlIlC:1deion
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IlendaI?-~ la période de transition?"

Réponse .. -
"Les fonctionnaires britanniques ne peuvent être détachés"0:' ... ......

aupr0s du personnel de la Coœmission des Nations Unies pour exercer... . .; '. . '. .. ~

leUl"S fonctions en Palestine ùu fait que le GouverneInent da Sa Majesté. . . ... .... .~

dans le Royaume-Uni a clairement indiqué, à maintes re.p:r::i~es, qu',~

ne saurait fournir une partie quelconque des moyens nécessaires à la

mise en vigueur de la résolution de l'Assemblée. Il ~era évide~ant

-
loisible à tout fonctionnaire britannique, qui n'a pas liintention

de d~meU;1-"er au service de la Couronne, d'entrer volqntairement au

service de la Comm1ssionll
•

e) Question

IIDoit_on comprendre, d'après la déclaration qu'a fai:te,~~~~

- .
Alexander au cours de la sixième séance d~ la Commission, l~.ll.l-

. . . .. -.,.; ..

janvier, ~:Ue son Gouvernement serait "disposé à accepter que.:.~

Commission arrivât en Palestme un peu avant l'expiration du Manda.t
• ., • '.. , '-. . ~":' t

afin qulil y ait une brève période de cheva~ch~nt, de ~5 jours

par exemple 1 l'lendant laquelle la Commission ~ourrait entrer en

fonctions", et que le Gouvernement du Royaume-Uni ntacueille~it "

pas favorablement la décision que pourrait prendre..Ïa Co:nmission.

de 00 rendre en Palestine è. une date plus rapprochée, si la CODDllission

considère que cela est.nécessaire à l'accomplissement d~ ses

fonctions?

Réponse

"Le Gouvernement de Sa Majesté d.a.ne le Royaume-Uni accueillerait

bans faveur toute proposition de la COlIlIll1ssiOI). de se rendre en
........ -......

Palestine plue de deux semaines avant la da~e à laquelle prendra, _,
-: ~ ~'.,'. ~,~. ,,".

fin le Mandat".



AI-Ac,.,gl/14 .
French' '
Page 8 '

f) Question

"Quelles mesures la Puissance nandataire" se'riie détentrice 'du pouvoir..
en Palestine Jusqu'à la fin du Mandat, est-elle disposéé- à prendre en ce

qui conéeme lâ sédûrité" en territoire palest~ie~" de la Commisoion
., . '.

p6ur la Palestine ?Quelles facilités de logement et de transport la

:J::,r:Nissance nandatairè' ~st~elle disposée à aécorder' â ià. Commission en

Palestine ? "

'Réponse

.~ "Là PU1e~ce mandataire' accepie~ la respon~ab111té de la eéëurité

de' ia Commission tarit que" lé Ma.riàat sera en Viguèur" étant entÈmdu que la

dui<ée'de la période qùi stécouieraentre l'arrivée de la Commissiô~ en

Palestine et la cessation du Mandat ne dépaésera pas deuX senaines. Cette

responsabilité ne peut ~tre acc~ptée que si la Comm±ssionest disposée à
. "

) accepter les avis du Gouvernement de la Palestine en limitant ses activités

à cellea dont le Gouvernement' de la Palestine peut s'engager à aSsÙrer
. ,

la protection. En ce qui concerne le logement et lés transports" le

G6ùvernement de la Paieàtine donnera toute l'aide en son pouvoir à tout
r: , .

personnel que la Commission enverrait en Palestinè auX fins de trouver

des logements et de prendre toutes dispositions nécessa:1rés, mais elle
, . ~. .

n'est pas en mesure de prendre cee dispositions eile-~më. ra Commission

a déjà réçu sur ce point' des renseignements complémentaires."

g) Question

"La. Puissance 'Î!landa.tair~ 'se propose-t-elle de iraint~nir inchangés

les services administratifs dans les zones d'où ses forces armées auront

été évacuées antérieurement à la date d'expiration du Mandat·? "
, . "

Réponse

1I00i" bien qûe'l'ampleur et J:e rerdement des services administratifs. '

dans bas zones" c'oIÎime dail~' lés ~ut~es"dépeiidra. de la mesure dans laquelle

il sera poséible de œintenir l'ordre."
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. ". "

Il \~,: . "Pe.'9.u:el1;e œni~~~lla .~issance IlWlds;~ai:re es.:t-e~le., disposée, ... .-. . . ... '.

8dlt~rie.u~ement· à ,l'exp~mtip~. t!:\1 Mendat, à fac:1,.l1.iier lestrav,aux de, ~ .
•. • ~ :p!" . ..11.. • :

C.ommission en ce qui concerne les mesures que cette Commission cloit .
1 .. . _ . .' '. .' .' " . . .. ~ ..... " - ,.., .;. .' .

ll~e!1~e :pouX'. trace:r .les. nou.velles f~ontière~ ,? Il , ••

. Réponse

.. ,I1~. f?uissance man~tatre ne peut faciliter la .dl3limita:t19n de~ ...
. . ".. ','

,;f~on:tières sur ·le terrain, .bien qu'elle soit :disposée à me:btl's à la '... . " .. . .' . . . ~

·, .. d,ispos.ition. de .laConmûssion tous renseignements .,en ..sa possession, q.ui
•• p' , .• ,' '. • .":., ..

!PQu~t:qnt servir à une· dél1mitation ultérieur~.Il '. . . . ;."

.. "iÎi.·.~.. .Co~".~l est indiqué oi...de~su,s,. l~s conl7Ultationr;3 a;v:ec la Puissance

;l!.~fu!.tai~e.ont confil'mé que. cette de,rnière.a la :fel'Ille. :!,ntentioI;l de conserver. . . :, . . .... .

la totalité du pouvoir en Palestine j~squ'à,1a fin du Manqat (15 ma.if~948).
~ '. f,·

La. .qommi,!!sion, .tout, en se trouvant ainsi dans l'impossibilité d'.exerqer. . . , .
•~ L.. ;.;:'\e~:Palest:l:ne aucune fonction administrative avant le .15 ~i, devra+~,

.. :' ...:. assumer à. cette date.~.pleine responsabilité del'adm.:l.ni~tra.tion,.~~uf

.r ~ .. ;dans les zones dont le gsnéral britannique COIllIlBD.dant en chef assurerait
, " ~ _. . '. .. . .'. ~. .' - ','

.encore ~'l'occupation militaire, occupation, dor-b l'ét.endue se.ra progr(3ssi-. " ' . . . "

.. ' .....~v:~ment réduite" • En outre, en raison de l'attj,tude. q.e la Puia/?anç6. .. ~ .. .... " . .'- ..
,mandataire à l'égard de l'arrivée de la Commission en Palestine à une.. ".. . . . '. :..

";',;, ,d.at~ antérieure de p~us de deux semaines à l'exp+ration du Man~t1. .~

Commission se trou:vera le 15 œi, lorsque la plé~tude des pçuvoirs .~ui

J:~ :s~ra transmise, en pré~ence d'une situation aur,laque~le elle n'aura~

. :, ex~roé auparavant au~~ contr'Ole et qu 1elle n'aura W en fait étudier

~ :'. s!lrplace que peI1-dant .une q~1nzainE! (le. jours. "

j 4.·. Enr~ponse:à la .~~s.l?an.ce mandataire, qui. sugg~re il: la Commi8sJon,

·,·'.è,! bien' .qu'.elle ne puisse..venir. œintenant en Palestine, d'y envoyer quelques
" , • r •••• .' •• :

'.J!l'3I:l"':r.-esde sOI?- l?er~onn~l !Ia~. ;t'ins, de. tr~ver des log~mE!IttE: et d", p-:'endre
.. t· ' ..

~...

• !' ..

• \. 0(.

.' ,"

0J .:: .,•. :"

_._ 0.
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toutes dispositions nécessaires" avec le Gouvernement de la Palestine, la

Commission, après avoir procédé à des négociations en la mtière, a décidé

. d'envoyer en Palestine un groupa d'avant-garde cOIllIJosé aë êix metlbres

du Secrétariat, aux fins d'observation et de di13Clls'sion préparatoires. la

Commission a toutefois précisé à la ~issance manda;a.ir~ ~ue le aéjô~~

de ce groupe d'avant-garde en Palestin~ ne eauraiten aucun cas 'ètre~gardé

comme compensant d'une manière acceptable l'absence de la Commission

elle-~me, ~me en ce qui concerne le travail préparatoire. Le groups

d'avant-garde a quitté liew-York le 22 février; il s'est arr'èté quelques

jours à Londres, et, sur les avis du Colonial Office. 11 a établi son

horaire de voyage de mmière à arriver en Palestine le 2 nars.. Le groupe

d'avant-garde travaille actuellement à Jérusalem, sous la protection du

Gouvernement de la Palestine 0

....... -...
5. Une autre question à laquelle la Commissièn a da consacrer son .

attention est celle de la continuité des services administratifs essentiels

aprè~ la fin du Mandat, telle qu'elle est envisagée au paragraphe 13 de la

section B de la première partie du Plan de l'Assembiée. A 1 'heure actuelle,
1

l'ampleur des services administratifs est limitée et leur efficacité est
r 1

entravée non seulement par l'aggravation générale de la situation en natière

de sécurité, nais aussi par le départ effectif ou imminent du personnel

britannique. la Commission avait espéré que la transmission des pouvoirs

serait facilitée si, avant la fin du Mandat, la Puissancé nandataire

acceptait de procéder à un partage des fonctions et à une répartition du

personnel des services du Gouvernement de la. Palestine en consultation avec

la Commission. La Puissance mandataire a répondu que, pour des raisons

pratiques, elle ne peut entreprendre de réorganiser les fonctions ou le

pe~scnnel des services pendant les derniers stades du Mandat. Elle entend

de plus annuler, le 15 nai, tous les contrats, nominations et ~ccords

~.. concernant non seulement le personnel britaDniqùe, mais aussi le

personnel palestinien employé par le Gouvernement de la Palestine.

Aucun membre du personnel ne sera disponible après cette date, sauf ceux

qui seraient,disposés à accepter leur réengage~nt par la. Commission.



A/AC.2.1/14
French
Pace 11

la Puisaance nandataire a souligné qu'il ne faut pas s'attendre à ce qu'au

cun mellbre araoe du personnel sott disposé à e.ccepter ce réenc,agement.

6.' "'k conmnsàion a '1Iîsi~tésur la. nécessitéd'à.ssurer la.

continuité dans -le' fonctionnement dss-services administratifs, comme

le demande le Plan de l'Assemblée. En ce' qui concerne le jOUr:la.l

pales~inien, la Commission ne peut accepter llopinio~ qui veut que

la. cessation: du ;;'égime mndateire doive inévitablement entra1ner la.

'résiliation des contrats du personnel. Elle a fait conna.'i:~e au

réprésentant du Royaume-Uni l'opmion qu'après examen elle a form6e

à cet é~. Elle a, en outre, COl!lDl.e mesure pratique, deme.ndé à la
, -

iuisea..."lce œndataire de faire savoir aux employés de l'administration

palestinienne que la politiqua de la ColTliJliss:!.on "sera d'assurer le

mamtien des conditions d'emploi existantes pour tous les employés

de l'administration palestmienne qui resterOnt 'en service après la.

fL"l du hmdat". Les employés qui désirent rester en service ont été

priés d'informer la Commission de leur intent16n' par l'intermédiaire

de l'a<brlnistration paieèt1n1enna. De plus,' -la Comnission est entrée

en pourparlers avec iâ Puissance Ira.l1data!re en vue d' éviter,ou du

moine d'atténuer la charge que constituerait~ pour le trésor pales

tinien, le paiement d'indemnités et autres prestations aux employés

dont le contrat sera résilié le 15 nai 1948.

7. la. Commission exam1ne en ce moment avec la Puissance

manàataire plusieurs autres questions, notaniment ~ continuité dans

le fonctionnement des services postaux, le retour des Juifs détenus

au Kénya, la préparation de prévisions budgétaires provisoires pour

l'exercice fi ~cier 1948-49, certaines réfo~eB législatives pro

posées par la. Puissance IŒl-"ldata1re, l'entretien dé services d' m

forms.tion et la. liquidation de divers avoh-e du Gouvern.emant

palestinien.
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E. InID0ssibilité d'appliauer dans les dé~is ~rescrits les ~j~posi

tions du Blan de l'Assemblée générale en ce qui concerne. les

conseils provisoires ,de gouvernement.

1. ,Le Plan de l'Assemblée générale (prelllière partie" section B"

:Paragraphe 4),dispose q~e "ai" au 1er avril 1948" n n'a pu être

dés,"gné /ja.r la Commiasioy de conseil provisoire de gouvernement ]?our

l'un ou l'au:tr,e Eta~" ou ai.c~ con9j3ilj une foia institué" ne peut

s'acquitter de ,ses fonctions" la Connn1s~ion en informera. le Conaeil

.,de Bécurit~ ]?our qu'il ]?renne ,à l'égn'd de cet Etat" les masures qu'il

jugera appropriées; elle en informera aues! le Secrétaire générel qui

avisera les z.,Jembree de l'Or&m1sation des Nations Unies".
. - .:. -. ~ . ..

2. J?evant l'éyidenge". la Commission a le devoir de faire

conna1tre aU.Conseil de sécurité:

(a) Q.ue l'attitude du Haut comité arabe". et la résis

tance des ,Arabes en Palestine, excluent la possibilité de dési

gner pour le 1er avrll un conseil provisoire de gouvernement
, . ,

pour le futur, Etat .~b~;

(b) Que" si la COlIIllission peut prendre et a ]?ris en fait. ~

ceI"ta1nes mesures ~rélimina.1res en vue de la nomination d'un

conseil provisoire de gouvernement pour le ~utur E""..at .juif,

ce'conseil provisoj,re ne sera pas en mesura de "s'acquitter de

ses fonctions", cQnformé~nt au ~lan". a.vant la cessation du

~t.

'.' (c); L'attitude de la. :Pu~ssance nanda:tl;l.1re., conme:il.

ressort de la r~pop.se fal~ à une question de la Connnission

et dont~e texte est rep~1:li:t ci-dessous" e:x;clut la possibilité
Il. • • .. ,

d'appliquer pour le 1er avril les dispositions du paragraphe 4"

section B de la première partie du Plan" aussi bien en ce qui

concerne l'Etat arabe qu'en ce qui concerne l'Etat juif.



A!AC.2l!14
Frelwh
Page 13

la Commission 'avait 'demà,ndé : '

"Dans quelle meÊlure la Puissance' IŒUldataire est-elle' pr~te,
a.vant la cessation du Mandat, à faèiliter les travaux de la
Com:missiori en' ce qui concerne les dispositions que celle-ci doit
prendre pour instituer les cons<>ils provisoires de gouvernement?".

La Puissance mandataire a répondu dans les tel'Dl98 suivants :

"S0~lS réserve de la responsabilité primordiale qui lui
:"ncombe de nè.intenir l'ordre public, la Puissance mandataire
ne mettra pas d'entraves au.x masures préliminaires que la
Commission pourra prendre à cet é~d, bien que ces conseils ne
puissant exercer de pouvoirs avant la date d'expiration du lœ.ndat".

30 Etant donné que, dans ces conditions, les conseils provisoires

de gouvernement ne,pourront s~acquitter de leurs fonctions au 1er avril,

il n'est pas possible de se conformer aux dispositions du paragraphe l,

section D de la résolution de l'Assemblée générals, aux termes des-
, '

quelles les conseils provisoires de gouve:rnement devront signer pour

le 1er avril 1948 l'~~gement relatif à l'Union économique et au

transit.
. ','

La résolution prévoit une autre possibilité. 3i les conseils

provisoires de gouvèrnement ntont pas signé l'engagement le 1er avril,

c'est la Commission' qui promulguera cet en{93.gement. De toute façon"

cette formule n'est pas applicable 'puisque l'intention de la Puis

sanée mandataire est de n'abandonner aucun des pouvoirs qu'elle

exerce avant la cessation du Mandat.

F. Im,possibilité de ;prendre des dis;pos:J:.tion's préparatoires en

vue de la création de milices;

1. Dans son ~remier rapport spécial au Conseil de sécurité

(VII, 2) la Commission avait indiqué qu'elle s·I'était mise en rapports

avoc la Puissance lllaIidata1J:-d pour examiner s'il était possible; d~

:?rendre des dispositions préParatoireà appropriées en we de mettre

.Las milices armées,prévués' dans ie ~lan de'l'Assemblée, en mesure

d'a.ssumer la reép~b'1~itê'dùœ,1ntien de l"orare public :1lIlmédia

tement après ~ ï:in du I-iandat. Iâ'Commisè1on"aval'tdenandé à un

_-'------.-'- ---l
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de ses membres d'examiner avec la délé~tion de la Puissance IIE.IlPataire .

,plusieurs questions relatives.à ce problème.

2. la ColllIll1ssion ~'fait connaître à ladélé~tion de la

Puissance mandataire qu'elle envisageait au sujet de la milice les

mesures préparatoires suivantes :

(a) Déte~tion.des zones de cantonnement;

(b) Recrutement par la Commission elle-m~9 ou par chacun

des conseils provisoires de gouvernement;

( c ) Instruction, avec ou sans armes;

(d) Equipement des unités;

(e) Nomination de cadres.

3. Le Gouvernement de la PuisSance mandataire a fait la

réponse suivante :

"D'une façon générale, aucune de ces opérations ne peut
~tre autorisée en Palestine avant l'expiration du vandat; il
se peut, n~oins, que des mesures préliminaires soient prises
pendant la 'dernièreq~inzainedu I·andat ll

•

4. la Commission juge que c'ette réponse n'est pas satisfai

sante, puisqu'il es.t Ïln.P9ssible d'orlJlIÜser, d'entra'Îner et d!équi~er

an quelques jours des milices réellement capables d'assurer le n:a.intien

de l'ordre public•. Aussi la Commission ne· peut-ê~le que confirmer

la conclusion indiquée dans son Premier rappvrt spécial (section

VII, paragraphes 2 et 3).

5. La Puissance nandataire a fait observer que Ildes forces

de police municipale sont en cours de formation, pour que, dans

toute la meBUI'e du possible,au moins, une certaine sécurité soit ,

assurée sur ~ep~ local dw;ant la pério.de qui s'écoulera entre

l'expiration du Mandat et l'or~sat1onpar les nouvelles autorités

d'un dispositif destiné à zœ.intenir l'ordre publ~c.Il. la Puissance

Iœ.Ddataire· a ajouté que Illa Commission peut être: assurée q~e la ,"

création de· CElS forces ,de poliçEl mun1~ipal~, lo~ d'~jouter au.
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~ risque de conflit entre les Juifs et les Arabes ou de nuire à la

:formation des milices, constituera la meilleure contribution que l fon

:puisse apporter au maintien de la sécm.'ité dans les régions :purement

juives ou :puramant arabes".

Aux yeux de la Connnission, néanmoins, il y a là un moyen ;J.iifluf~1-

santç~ la. COIll!lÛssion a déjà ex):t'imé .son o:pinion à ce sujet dans son

Premier l:'a:p:port s:p~ci8:1 au Conseil de sécurité. Elle a fait observer

qu'à la date de l'eXJ2.imtion du Mandat.il n;existero "aucune orglnisa-

tion d'ensemble; +'ég~üement constItuée, :pour ~:ra.ntir la sécurité

dans aucun des deux Etats, étant donné que la :po11ce locale arabe
1" • • •

et juive sera dispersée dans tout le :pays, dans les régions juives

et arabes; sans é§aXd aux lignes fron~ières prévues dans le :plan de

:partage'. En outre, la :police .locale arabe qui se trouvera dans l 'Etat',.. ... : \

juif :pourra :fort bien,; ;.eJ:.lraiaon de l 'hoSÎillité .qu 'elle risque de. .

:mani:fester contre la Co~-ssi~n, constituer un danger additionneJ.

:pour la sécurité".

G. Questions économiques et financières

1. La Co~ss~on n'a :pas encore pu com:pléter la co~os1tion

de la Commission économique :préparatoire"car a?cune des :personnes

à qui elle afest adressée j~squ'ici :pour les deux :postes restant à

; :pourvoir n'a été en D;le~ure d'acce:pter la,Jl0m1ne.tion :pro:posée. On

escompte ce:pendantqu!à.~ suite des mesures. que l'on :prend actuelle

ment,. la Commiss:!,on éco~om1que :pré:paratoire sera créée sous :peu. En

,attendant, ce ~ont des membres du S!lcrétariat 9-ui assument les

fon~tions de la Comm1B~ion préparatoire.

, 2. I.e. Commission a examiné en détail la,Cluestion d~ :maintenir

arrè'B l'ex:piration du Mandat une importation suffisa.'lte de :prod~1ts. '~.' ':.

alimentaires et d'engrais alloués à la Palestine.
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Une grave :pénurie d'aliments, surtout en ce qui concerne les
•

céréales nécessaires à la fabrication du :Pain, les huiles et les

matières grasses, se f'era sentir en Palestine 'a:près le 15 mi, si

la Coznm1ssion ne :peut conclure des arrangements S3J:'8.Iltissant d'autres

sX}?éditions au cours des mois :prochains. Le :principal conseiller...~.
économique de la Commission, accompagné d'un ex:Pert en questions

alimentaires, s'est récemment rendu à Londres, sur l'invitation

du Ministre britaDn1que de l'alimentation, :pour discuter des :problèmes

futurs de l'alimentation en Palestine. A la suite de ces discussions

et des délibérations ultérieures de la Commission, la Commission a

adressé des :PrOllositions :précises à la Puissance mandataire en vue

d'em:p~cher la situati~ alimentaire en Palestine de s'aggraver dès

l'ex:p1rat1on du Mandat. Les arrangements :pro:posés jusqu'ici ne

permettront :pourtant de satisfaire aux besoins de la Palestine que

:pendant quelques semaines, et la Coznm1ssion examine actuellement

d'autres projets, dans lesquels elle envisage de se procurer l'aide
. .

financière nécessaire et suffisante au moyen d'un pr~t qui pern:ettl"ait

de constituer un fonda de roulement et qui serait garanti :Par les

futurs revenus de la Palestine.

3. Le 22 février 19118, le Ministère des finances de la

Puissance nandataire a :pris un ~té qui bloque tous les avoirs en

livres sterling :Palestiniennes dé:posés à Londres, et qui exclut la

Palestine du bloc sterling. Le. Puissance mandataire a :pris cette

mesure sans consult,er :préalablement la Commission ni lui faire

conna'Ître son intention. la Commission étudie actuellement la

situation créée :par cet ~t ministériel, et elle est en train

d'élaborer ses :propres :projets.
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4. la Commission a également étudié la question de l'avenir

du Conseil monétaire ;paler ';inien. Elle a décidé de nommer 1nnnédia-

tement un observateur chargé d'assister aux séances ordinaires du

Conseil monétaire, sur l'invitation de la Puissance :manàa.tairej -mais

elle a réservé la position qu'elle prendra sur cette question après

le 15 nai.

5. Le. Commission a él!/3.1ement entendu un représentant de

l'Agence Juive exposer son opinion sur le Conseil monétaire, les

relations de la Palestine avec le bloc sterling, et le financement

de l'approvisionnement en aliments.

H. Conclusion

L. Les négoc"ations avec la Puissance mandataire et avec

l'Agence juive se p.o.ursuivront. En raison de la politique de la
. ,.

Puissance mandataire, qui refuse de coopérer à l l application du Plan

adopté par l'Assemblée génél~le, il est impossible, sur bien des

points essentiels, de réaliser une coordination satisfaisante des
t .'.

plans de la Commission avec ceux de la Puissance mandataire. Ce

facteur, joint à l'aggravation régulière de la situation en Palestine,

ne laisse guère espérer que l'on pourra assurer une continuité des

services administratifs ni une tranamissio~ ordonnée de l'autorité

à la Commisaion, lorsque le Mandat expirera.

2. Les renseignements que la Connnission a reçus du groupe

du Secrétariat qui se trouve déjà ù. Jérusalem confirment pleinement

les conclusions eX]?osées dans le Premier rapport spécial de la

Co:cn:ùssion sur le problème de la sécurité et, en outre, indiquent

nettement,que, si la sécurité n'est pas rétablie en Palestine, il

ne sera pas possible d l appl1quer la résolution de l'Assemblée

générale.
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3. la. Commission a donc le devoir de répéter qu'à la

lwn1ère des. :1ndicationa .actuelles on ne peut éviter la conclusion

suivante. A l'expiration du Mandat, il est vraisemblable que la

PaleBiiine souffrira gravement du chaos administratif, ainsi que: ' ...,.

d t un!1 lut~.e et d'une effusion de sang gép.érales.

1

,
Signé

Le 15 œrs 1948
Lake Success, N~~-York.
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